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Projet de loi du portant modification 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 
1 8 MARS 2014 

1. de la loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la 

directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en 

matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements 

d'intérêts ; 

2. de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à la 

source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière ; 

3. de la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des 

territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne 

relatifs à la fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements 

d'intérêts. 

Chapitre 1̂ '.- Modification de la loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit 

luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union 

européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiement 

d'intérêts 

Art. 1^^ La loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 

2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts est modifiée comme suit : 

1 ° L'article 1®̂  est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 1. Objet 

La présente loi a pour objet de permettre que les revenus de l'épargne sous forme de 

paiement d'intérêts effectué au Luxembourg en faveur de bénéficiaires effectifs, 

personnes physiques, résidents fiscaux d'un autre État membre de l'Union européenne, 

soient effectivement imposés conformément aux dispositions légales de ce dernier État 

membre. » 

2° L'article 4, paragraphe 2 est complété par le texte suivant : 

« Un opérateur économique établi au Luxembourg, payant des intérêts, ou attribuant le 

paiement d'intérêts, à une telle entité établie dans un autre État membre et considérée 

comme agent payeur en vertu du présent paragraphe communique la dénomination et 

l'adresse de l'entité ainsi que le montant total des intérêts payés ou attribués à l'entité, à 
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l'autorité compétente du Luxembourg ; cette dernière transmet ensuite ces informations à 

l'autorité compétente de l'État membre où l'entité est établie. » 

3° L'article 7 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 7. Communication d'informations par l'agent payeur 

1. Lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts est résident d'un autre État membre de 

l'Union européenne, le contenu minimal des informations que l'agent payeur est tenu de 

communiquer dans la forme prescrite, jusqu'au 20 mars suivant l'année au cours de 

laquelle l'attribution du paiement des intérêts a eu lieu, à l'autorité compétente du 

Luxembourg, est le suivant: 

a) l'identité et la résidence du bénéficiaire effectif établies conformément à l'article 3; 

b) le nom ou la dénomination et l'adresse de l'agent payeur; 

c) le numéro de compte du bénéficiaire effectif ou, à défaut, l'identification de la créance 

génératrice des intérêts; 

d) le montant total des intérêts ou des revenus ou le montant total du produit de la 

cession, du rachat ou du remboursement. 

2. En cas de communication tardive ou inexacte d'informations, l'agent payeur ou 

l'opérateur économique visé à l'article 4, paragraphe 2, dernier alinéa, peut encourir une 

pénalité d'un maximum de 0,5% du montant qui aurait dû être communiqué en vertu du 

paragraphe 1^', point d). Cette pénalité est fixée par le bureau de la retenue d'impôt sur 

les intérêts. » 

4° L'article 8 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 8. Vérification 

Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts, les agents du bureau 

de la retenue d'impôt sur les intérêts vérifient le fonctionnement des mécanismes mis en 

place par les agents payeurs en vue de la communication d'informations. Toutes les 

informations recueillies lors d'un tel contrôle ne peuvent être utilisées qu'aux fins de 

l'application de la présente loi. » 

5° L'article 9 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 9. Échange automatique d'informations 

L'autorité compétente du Luxembourg communique les informations visées à l'article 7 à 

l'autorité compétente de l'État de résidence du bénéficiaire effectif ou à l'autorité 

compétente de l'État membre où l'entité visée à l'article 4, paragraphe 2 est établie, de 



façon automatique au moins une fois par an, au plus tard le 30 juin suivant la fin de 

l'année civile. » 

6° Le paragraphe de l'article 11 est modifié et libellé comme suit : 

« 1. Dans tous les cas où la présente loi n'en dispose autrement, les dispositions de la loi 

modifiée d'adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts 

modifiée du 22 mai 1931 (« Abgabenordnung ») s'appliquent à la communication 

automatique d'informations prévue à l'article 7. » 

7° L'article 12 est supprimé. 

Chapitre 2.- Modification de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction 

d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne 

mobilière 

Art. 2. La loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à la source 

libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière est modifiée comme suit : 

1° L'article 6, paragraphe est modifié comme suit : 

« 1. L'agent payeur établi au Luxembourg prélève une retenue à la source de 10% selon 

les modalités prévues aux paragraphes Ibis et Iter. L'opérateur économique établi au 

Luxembourg qui attribue des revenus à une entité étrangère visée par la loi modifiée du 

21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 

du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous 

forme de paiement d'intérêts ou par la loi du 21 juin 2005 portant approbation des 

Accords conclus avec des territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union 

européenne relatifs à la fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements 

d'intérêts, est considéré comme étant l'agent payeur en lieu et place de l'entité et doit 

prélever la retenue à la source sur les intérêts qui reviennent à un bénéficiaire effectif qui 

est une personne physique résidente au sens de l'article premier. La retenue n'est 

cependant pas à opérer, si les entités mentionnées ci-dessus ont, aux fins de 

l'application de la directive, opté pour l'échange d'informations ou ont choisi l'assimilation 

à un organisme de placement collectif en valeurs mobilières. » 

2° À l'article 6, il est inséré un paragraphe Ibis libellé comme suit : 

« Ibis. L'agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités suivantes: 

a) dans le cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1, point a) de la 

loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE 



du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus de 

l'épargne sous forme de paiement d'intérêts : sur le montant des intérêts payés ou 

crédités; 

b) dans le cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1, point b) de la 

loi du 21 juin 2005 précitée : sur le montant des intérêts ou des revenus visés à ce 

paragraphe. 

3° À l'article 6, il est inséré un paragraphe Iter libellé comme suit : 

« 1ter. Aux fins du paragraphe Ibis, la retenue à la source est prélevée au prorata de la 

période de détention de la créance par le bénéficiaire effectif. Si l'agent payeur n'est pas 

en mesure de déterminer la période de détention sur base des informations dont il 

dispose, il considère que le bénéficiaire effectif a détenu la créance pendant toute la 

période d'existence de celle-ci, sauf si le bénéficiaire effectif fournit une preuve de la date 

d'acquisition. » 

Chapitre 3.- Modification de la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords 

conclus avec des territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union 

européenne relatifs à la fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements 

d'intérêts 

Art. 3. Dans la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des 

territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne relatifs à la 

fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, il est inséré un article 

lObis libellé comme suit : 

«Art. lObis. Les articles 1er, 4, 7, 8, 9, 11 et 12 de la loi modifiée du 21 juin 2005 

transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil 

de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de 

paiements d'intérêts s'appliquent de façon correspondante aux revenus de l'épargne 

sous forme de paiements d'intérêts effectués au Luxembourg en faveur de bénéficiaires 

effectifs, personnes physiques, résidents fiscaux d'Aruba, de Bonaire, Saint-Eustache et 

Saba, de Curaçao, de Saint-Martin (partie néerlandaise), de Jersey, de Guernesey, d'île 

de Man, de Montserrat et des îles Vierges Britanniques. » 
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Chapitre 4.- Dispositions transitoires 

Art. 4. Pour les paiements d'intérêts ainsi que les retenues d'impôt effectués antérieurement 

au 1^'janvier 2015, les dispositions légales relatives à la retenue à la source et au partage 

des recettes applicables avant la mise en vigueur de la présente loi continuent à garder leur 

effet. 

Chapitre 5.- Mise en vigueur 

Art. 5. La présente loi s'applique aux paiements d'intérêts effectués après le 31 décembre 

2014. 



EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet de loi entend mettre en œuvre l'annonce du Gouvernement 

luxembourgeois du 10 avril 2013 de vouloir introduire, au 1^'janvier 2015 et sur la base du 

champ d'application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de 

fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts (directive « épargne 

»), l'échange automatique obligatoire d'informations sur les paiements d'intérêts que des 

agents payeurs établis au Luxembourg effectuent en faveur de personnes physiques qui ont 

leur résidence soit dans un autre État membre de l'Union européenne, soit dans un des 

États ou territoires ayant conclu un accord réciproque en matière de fiscalité de l'épargne, 

afin que ces bénéficiaires soient imposés conformément aux dispositions législatives de leur 

État de résidence. 

Étant donné que le présent projet de loi, de par la décision du Gouvernement de proposer, 

suite aux récents développements internationaux, de ne plus appliquer le mécanisme 

transitoire de retenue à la source et de passer à l'échange automatique d'informations, porte 

abandon de la retenue à la source européenne, il implique également certaines adaptations, 

de nature purement technique, de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction 

d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière (loi 

« RELIBI »). En effet, ladite loi renferme des renvois à certaines dispositions de la loi 

modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 

juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne 

sous forme de paiement d'intérêts (loi « RlUE »). Sauf lesdits amendements en ce qui 

concerne les renvois, les dispositions législatives en vigueur pour des personnes physiques 

résidant au Luxembourg restent inchangées. 

En ce qui concerne la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des 

territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne relatifs à la 

fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, il n'y a pas lieu de 

l'amender étant donné que tous les accords réciproques prévoient explicitement que si une 

partie contractante choisit d'appliquer les dispositions de l'échange automatique, elle 

n'applique plus la retenue à la source, ni le partage des recettes. 

Toutefois, il importe que cette option du Luxembourg pour l'échange automatique soit 

approuvée par une loi luxembourgeoise. 
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Ad article r', 1° 

Tandis que l'objet initial de la loi « RlUE » était l'introduction d'une retenue à la source sur 

les intérêts de l'épargne, l'article paragraphe 1^' du présent projet de loi précise que son 

objet final est de permettre que les revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts 

effectué au Luxembourg en faveur de bénéficiaires effectifs, qui sont des personnes 

physiques ayant leur résidence fiscale dans un autre État membre, soient effectivement 

imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État membre. En 

conformité avec la directive « épargne », le champ d'application du projet de loi demeure 

délimité aux paiements d'intérêts au profit des bénéficiaires effectifs qui sont des personnes 

physiques ayant leur résidence fiscale dans l'un des États membres de l'Union européenne 

(UE) autre que le Luxembourg. Restent donc exclus les personnes morales d'une façon 

générale, les résidents fiscaux luxembourgeois, ainsi que les résidents fiscaux d'un autre 

État tiers. 

Ad article r', 2° 

À l'heure actuelle, la loi « RlUE » prévoit qu'un opérateur qui paie des intérêts, ou attribue le 

paiement d'intérêts à une entité visée à l'article 4, paragraphe 2 et établie dans un autre État 

membre de l'Union européenne, est considéré comme agent payeur en lieu et place de 

l'entité, à moins que cette dernière n'ait opté d'être traitée comme un OPCVM ou n'ait donné 

son accord pour transmettre à l'autorité compétente du Luxembourg sa dénomination, son 

adresse et le montant des intérêts lui attribués. Vu que la faculté de traiter l'opérateur 

économique d'agent payeur en lieu et place d'une telle entité n'existe pas pour les États 

membres pratiquant l'échange automatique d'informations, l'article 4, paragraphe 2 est 

amendé de manière à y insérer les obligations imposées dorénavant à ces opérateurs, 

tandis que les dispositions applicables jusqu'ici et renfermées au paragraphe 4 de l'article 7 

de la loi pré-mentionnée sont abrogées. 

Ad article r', 3° 

Le texte de l'ancien article 7, qui traitait des modalités afférentes à la retenue à la source, est 

intégralement remplacé par un texte qui ne prévoit que la communication automatique 

d'informations. 

Les points a), b), c) et d) du paragraphe apportent des précisions sur le contenu minimal 

des informations que l'agent payeur doit transmettre à l'Administration des contributions 

directes. Outre le nom et l'adresse du bénéficiaire effectif, il y a lieu de transmettre des 



informations relatives à l'identité de l'agent payeur, le numéro de compte du bénéficiaire 

effectif ou, à défaut, l'identification de la créance génératrice des intérêts, ainsi que le 

montant total des intérêts ou des revenus. 

Le paragraphe 2 reprend de manière légèrement adaptée la pénalité d'insuffisance de 0,5%, 

prévue par l'ancien article 7, paragraphe 6. 

Ad article f % 4° 

Avec la renonciation à la retenue à la source européenne, le texte de l'ancien article 8, qui 

prévoyait le partage des recettes résultant du prélèvement de la retenue à la source, devient 

obsolète et est ainsi remplacé par une disposition afférente à la vérification des mécanismes 

mis en place par les agents payeurs en vue de la communication d'informations. Cette 

disposition trouve son fondement dans l'ancien article 7, paragraphe 7. 

Ad article f % 5° 

Suite aux modifications introduites par la présente loi, les anciennes dispositions de l'article 9 

relatives aux exceptions du système de la retenue à la source deviennent sans objet et sont 

remplacées par des dispositions afférentes à la communication automatique des 

informations entre autorités compétentes. 

Ad article r', 6° 

Puisque la retenue à la source en vertu de la Directive « épargne » est abandonnée par la 

présente loi, le paragraphe 1 '̂' de l'article 11 devient obsolète et doit être remplacé par des 

références à la loi d'adaptation fiscale et à la loi générale des impôts. En effet, sans renvoi 

explicite, les deux textes de base pré-mentionnés ne s'appliqueraient pas à la matière réglée 

par la présente loi. Or, s'agissant en l'espèce d'une matière fiscale imposant des obligations 

aux agents payeurs et prévoyant aussi bien des vérifications sur place que des pénalités, il y 

a lieu d'encadrer toutes ces dispositions par des procédures adéquates (p.ex. sommations, 

astreintes, délais et voies de recours). 

Ad article r', 7° 

Suite aux modifications introduites par la présente loi, l'article 12 relatif à l'application de la 

retenue à la source en cas de prélèvement d'autres retenues suite à des dispositions de droit 

national ou international devient sans objet et peut être abrogé. 

Ad article 2, 1° 

Le renvoi de l'article 6 de la loi « RELIBI » aux paragraphes 2 et 3 de l'article 7 de la loi 

« RlUE » est remplacé par un renvoi aux nouveaux paragraphes Ibis et Iter de l'article 6 de 

la loi « RELIBI ». 
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Ad article 2, 2° et 3° 

Comme les paragraphes 2 et 3 de l'ancien article 7 de la loi « RlUE » ont été modifiés en 

vue de l'abolition de la retenue à la source européenne, il convient de reprendre les 

dispositions de ces deux paragraphes, de façon légèrement adaptée, dans la loi « RELIBI ». 

Les anciens paragraphes 2 et 3 de l'article 7 de la loi « RlUE » deviennent donc 

respectivement les paragraphes Ibis et Iter de l'article 6 de la loi « RELIBI ». 

Ad article 3 

Étant donné que la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des 

territoires dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne relatifs à la 

fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts prévoit que si un État 

contractant opte pour l'échange automatique d'informations, il n'applique plus la retenue à la 

source ni le partage des recettes, l'échange automatique s'applique également aux 

paiements d'intérêts attribués à des résidents fiscaux desdits territoires dépendants ou 

associés. 

Les dispositions modifiées de la loi « RlUE » applicables dans le cadre des paiements 

d'intérêts effectués au Luxembourg en faveur de bénéficiaires effectifs, résidents fiscaux des 

autres États membres de l'UE s'appliquent également dans le chef des bénéficiaires 

effectifs, résidents fiscaux des territoires dépendants ou associés d'États membres de l'UE. 

Reste à signaler que les Accords sous forme d'échange de lettres conclus entre le 

Luxembourg et respectivement les îles Cayman des 23 novembre 2004 et 31 mars 2005, 

Anguilla des 23 novembre 2004 et 21 janvier 2005, et les îles Turks et Caïcos des 23 

novembre 2004 et 1̂ "̂  avril 2005 ne contiennent pas la clause réciproque à charge du 

Luxembourg. 

Ad article 4 

Il convient d'introduire une mesure transitoire qui s'applique aux paiements d'intérêts ainsi 

qu'aux retenues d'impôt effectués avant le 1̂ '̂  janvier 2015. Le maintien des dispositions 

légales relatives à la retenue à la source et au partage des recettes est surtout nécessaire 

afin de permettre le redressement d'erreurs de calcul de la retenue d'impôt prélevée avant 

l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions légales. 

Ad article 5 

La présente loi s'applique aux paiements d'intérêts effectués après le 31 décembre 2014 et 

visés à l'article 6 de la loi « RlUE » et dans les Accords conclus avec des territoires 

dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne, ce qui signifie qu'à partir 



du 1^'janvier 2015, la retenue d'impôt prévue par la directive « épargne » n'est plus prélevée 

au Luxembourg et qu'il sera procédé d'office à la communication automatique des 

informations. La première communication automatique d'informations entre autorités 

compétentes aura ainsi lieu en 2016. 
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FICHE FINANCIERE 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l'Etat) 

Le projet de loi portant modification 

1. de la loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 

2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts ; 

2. de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à la 

source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière ; 

3. de la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des territoires 

dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne relatifs à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts. 

va engendrer une perte de recettes fiscales estimée à quelque 47.000.000 euros par an. 
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TEXTES COORDONNES 

Loi du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 

2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de 

fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts. 

Art. 1. Objet 

La présente loi a pour objet d'introduire une retenue à la source sur les revenus de 

l'épargne sous forme de paiement d'intérêts effectué au Luxembourg en faveur de 

bénéficiaires effectifs, personnes physiques qui sont des résidents fiscaux d'un autre 

Etat membre de l'Union européenne. 

La présente loi a pour objet de permettre que les revenus de l'épargne sous forme 

de paiement d'intérêts effectué au Luxembourg en faveur de bénéficiaires effectifs, 

personnes physiques, résidents fiscaux d'un autre Etat membre de l'Union 

européenne, soient effectivement imposés conformément aux dispositions légales de 

ce dernier Etat membre. 

Art. 2. Définition du bénéficiaire effectif 

1. Aux fins de la présente loi, on entend par «bénéficiaire effectif», toute personne 

physique qui reçoit un paiement d'intérêts ou toute personne physique à laquelle 

un paiement d'intérêts est attribué, sauf si elle fournit la preuve que ce paiement 

n'a pas été effectué ou attribué pour son propre compte, c'est-à-dire: 

a) elle agit en tant qu'agent payeur au sens de l'article 4, paragraphe 1, ou 

b) elle agit pour le compte d'une personne morale, d'une entité dont les 

bénéfices sont imposés en vertu des dispositions générales relatives à la 

fiscalité des entreprises, d'un organisme de placement collectif en valeurs 

mobilières (OPCVM) autorisé conformément à la directive 85/611/CEE ou 

d'une entité visée à l'article 4, paragraphe 2, de la présente loi, ou 

c) elle agit pour le compte d'une autre personne physique qui est le 

bénéficiaire effectif et communique à l'agent payeur l'identité de ce 

bénéficiaire effectif conformément à l'article 3, paragraphe 1. 

2. Lorsqu'un agent payeur dispose d'informations suggérant que la personne 

physique qui reçoit un paiement d'intérêts, ou à laquelle un paiement d'intérêts 

est attribué, peut ne pas être le bénéficiaire effectif, et que cette personne 



physique n'est visée ni au point a), ni au point b) du paragraphe 1, il prendra des 

mesures raisonnables pour établir l'identité du bénéficiaire effectif conformément 

à l'article 3, paragraphe 1. Si l'agent payeur n'est pas en mesure d'identifier le 

bénéficiaire effectif, il considère la personne physique en question comme le 

bénéficiaire effectif. 

Art. 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires 

effectifs 

1. L'agent payeur établit comme suit l'identité du bénéficiaire effectif en fonction de 

normes minimales qui varient selon le début des relations entre l'agent payeur et 

le bénéficiaire des intérêts: 

a) dans le cas de relations contractuelles établies avant le 1er janvier 2004, 

l'agent payeur établit l'identité du bénéficiaire effectif, exprimée par son nom 

et son adresse, d'après les informations dont il dispose, notamment en 

application de l'article 39 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier; 

b) dans le cas de relations contractuelles établies, ou de transactions effectuées 

en l'absence de relations contractuelles, à compter du 1er janvier 2004, 

l'agent payeur établit l'identité du bénéficiaire effectif, exprimée par son nom, 

son adresse et, s'il existe, son numéro d'identification fiscale attribué par 

l'Etat membre de l'Union européenne de résidence fiscale. Ces éléments sont 

établis sur la base du passeport ou de la carte d'identité officielle présenté 

par le bénéficiaire effectif. Si l'adresse ne figure pas sur ce passeport ou sur 

cette carte d'identité officielle, elle est établie sur la base de tout document 

probant présenté par le bénéficiaire effectif. Si le numéro d'identification 

fiscale n'apparaît pas sur le passeport, sur la carte d'identité officielle ou sur 

tout document probant, dont éventuellement le certificat de résidence fiscale, 

présenté par le bénéficiaire effectif, l'identité est complétée par les mentions 

de la date et du lieu de sa naissance établis sur la base du passeport ou de la 

carte d'identité officielle.. 

2. L'agent payeur établit la résidence du bénéficiaire effectif en fonction de normes 

minimales qui varient selon le début des relations entre l'agent payeur et le 

bénéficiaire des intérêts. Il est considéré que la résidence est située dans le pays 

où le bénéficiaire effectif a son adresse permanente, à l'exception des cas 

indiqués ci-après: 



a) dans le cas de relations contractuelles établies avant le 1er janvier 2004, 

l'agent payeur établit la résidence du bénéficiaire effectif d'après les 

informations dont il dispose, notamment en application de l'article 39 de la loi 

modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 

b) dans le cas de relations contractuelles établies, ou de transactions effectuées 

en l'absence de relations contractuelles, à compter du 1er janvier 2004, 

l'agent payeur établit la résidence du bénéficiaire effectif sur la base de 

l'adresse mentionnée dans le passeport ou sur la carte d'identité officielle ou, 

si nécessaire, sur la base de tout document probant présenté par le 

bénéficiaire effectif, selon la procédure suivante: pour les personnes 

physiques présentant un passeport ou une carte d'identité officielle délivré 

par un Etat membre de l'Union européenne et qui déclarent être résidentes 

d'un pays tiers, la résidence est établie sur la base d'un certificat de 

résidence fiscale délivré par l'autorité compétente du pays tiers dans lequel la 

personne physique déclare être résidente. A défaut de production de ce 

certificat, il est considéré que la résidence est située dans l'Etat membre de 

l'Union européenne qui a délivré le passeport ou tout autre document 

d'identité officiel. 

Art. 4. Définition de l'agent payeur 

1. Aux fins de la présente loi, on entend par «agent payeur», tout opérateur 

économique établi au Luxembourg qui paie des intérêts ou attribue le paiement 

d'intérêts au profit immédiat du bénéficiaire effectif, que cet opérateur soit le 

débiteur de la créance produisant les intérêts ou l'opérateur chargé par le 

débiteur ou le bénéficiaire effectif de payer les intérêts ou d'en attribuer le 

paiement. 

2. Toute entité établie dans un Etat membre de l'Union européenne à laquelle des 

intérêts sont payés ou attribués au profit du bénéficiaire effectif est aussi 

considérée comme agent payeur au moment du paiement ou de l'attribution de 

ce paiement. La présente disposition ne s'applique pas, si l'opérateur a des 

raisons de croire, sur la base d'éléments probants officiels présentés par l'entité, 

que: 

a) celle-ci est une personne morale, à l'exception de personnes morales visées 

au paragraphe 4, ou 

b) ses bénéfices sont imposés en application des dispositions générales 

relatives à la fiscalité des entreprises, ou 



c) qu'elle est un OPCVM autorisé conformément à la directive 85/611/CEE. 

Un opérateur économigue établi au Luxembourg, pavant des intérêts, ou 

attribuant le paiement d'intérêts, à une telle entité établie dans un autre Etat 

membre et considérée comme agent payeur en vertu du présent paragraphe 

communigue la dénomination et l'adresse de l'entité ainsi gue le montant total 

des intérêts pavés ou attribués à l'entité, à l'autorité compétente du Luxembourg; 

cette dernière transmet ensuite ces informations à l'autorité compétente de l'Etat 

membre où l'entité est établie. 

3. L'entité visée au paragraphe 2 peut, toutefois, choisir d'être traitée, aux fins de 

l'application de la présente loi, comme un OPCVM visé au paragraphe 2, point c). 

Le recours à cette option fait l'objet d'un certificat délivré par l'Etat membre de 

l'Union européenne où l'entité est établie et remis par cette entité à l'opérateur 

économique. Au cas où l'entité est établie au Luxembourg, elle est toujours 

considérée comme un OPCVM visé au paragraphe 2, point c). 

4. Les personnes morales exclues de l'application du paragraphe 2, point a) sont: 

a) en Finlande: avoin yhtiô (Ay) et kommandiittiyhtiô (Ky)/ôppet bolag et 

kommanditbolag; 

b) en Suède: handeisbolag (HB) et kommanditbolag (KB). 

Art. 5. Définition de l'autorité compétente 

Aux fins de la présente loi, on entend par «autorité compétente»: 

d) au Luxembourg, le Ministre des Finances ou un représentant autorisé, 

e) pour les autres Etats membres de l'Union européenne, les autorités notifiées 

par ces Etats membres à la Commission Européenne, 

f) pour les pays tiers, l'autorité compétente aux fins de conventions bilatérales 

ou multilatérales en matière de fiscalité ou, à défaut, toute autre autorité 

compétente pour délivrer des certificats de résidence à des fins de fiscalité. 

Art. 6. Définition du paiement d'intérêts 

1. Aux fins de la présente loi, on entend par «paiement d'intérêts»: 

a) des intérêts payés, ou inscrits en compte, qui se rapportent à des créances 

de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause 

de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 

fonds publics et des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots 



attachés à ceux-ci; les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 

considérées comme des paiements d'intérêts; 

b) des intérêts courus ou capitalisés obtenus lors de la cession, du 

remboursement ou du rachat des créances mentionnées au point a); 

c) des revenus provenant de paiements d'intérêts, soit directement, soit par 

l'intermédiaire d'une entité visée à l'article 4, paragraphe 2, distribués par: 

i) des OPCVM autorisés conformément à la directive 85/611/CEE; 

il) des entités qui bénéficient de l'option prévue à l'article 4, paragraphe 3; 

iii) des organismes de placement collectif établis en dehors du territoire où le 

Traité instituant la Communauté européenne est applicable en vertu de 

son article 299. 

Pour le calcul des intérêts et des revenus au sens des points a), b) et c), il y a 

lieu de n'y inclure que les intérêts courus à partir du jour de l'application des 

dispositions de la présente loi en vertu de l'article 14. 

d) des revenus réalisés lors de la cession, du remboursement ou du rachat de 

parts ou d'unités dans les organismes et entités suivants, lorsque ceux-ci 

investissent directement ou indirectement, par l'intermédiaire d'autres 

organismes de placement collectif ou entités visés ci-dessous, plus de 40% 

de leurs actifs dans les créances visées au point a): 

i) des OPCVM autorisés conformément à la directive 85/611/CEE; 

ii) des entités qui bénéficient de l'option prévue à l'article 4, paragraphe 3; 

iii) des organismes de placement collectif établis en dehors du territoire où le 

Traité instituant la Communauté européenne est applicable en vertu de 

son article 299. 

Pour le calcul des revenus au sens du point d), il y a lieu de n'y inclure que la 

proportion de la plus-value correspondant à des revenus qui, directement ou 

indirectement, proviennent d'intérêts courus au sens des points a) et b), et ceci à 

partir du jour de l'application des dispositions de la présente loi en vertu de 

l'article 14. 

En ce qui concerne le paragraphe 1, point c), lorsqu'un agent payeur ne dispose 

d'aucun élément concernant la part des revenus provenant de paiements 

d'intérêts, le montant global des revenus est considéré comme paiement 

d'intérêts. 



En ce qui concerne le paragraphe 1, point d), lorsqu'un agent payeur ne dispose 

d'aucun élément concernant le pourcentage d'actifs investi dans des créances ou 

dans des parts ou des unités telles que définies dans ce paragraphe, ce 

pourcentage est considéré comme supérieur à 40%. Lorsqu'il ne dispose pas 

d'éléments suffisants concernant la part des revenus provenant de paiements 

d'intérêts compris dans la plus-value pour déterminer ce pourcentage, est 

considérée comme paiement d'intérêts la différence entre le produit de la 

cession, du remboursement ou du rachat et le prix d'acquisition des parts et des 

unités, ou, le cas échéant, la valeur des parts et des unités au jour où les 

dispositions de la présente loi commencent à s'appliquer en vertu de l'article 14, 

au cas où le bénéficiaire effectif a déjà détenu les parts ou les unités à cette 

dernière date. Lorsque l'agent payeur n'est pas en mesure de déterminer cette 

différence, le revenu est considéré comme étant le produit de la cession, du 

remboursement ou du rachat des parts ou des unités. 

Lorsque des intérêts tels que définis au paragraphe 1 sont payés à, ou crédités 

sur un compte d'une entité visée à l'article 4, paragraphe 2, et que cette entité ne 

bénéficie pas de l'option prévue à l'article 4, paragraphe 3, ces intérêts sont 

considérés comme paiement d'intérêts effectué par cette entité. 

Par dérogation au paragraphe 1, points c) et d), est exclu de la définition de 

paiement d'intérêts tout revenu mentionné dans ces dispositions provenant 

d'organismes ou d'entités établis au Luxembourg, lorsque les investissements de 

ces organismes ou entités dans les créances mentionnées au paragraphe 1, 

point a) ne dépassent pas 15% de leur actif. Il en est de même si un autre Etat 

membre de l'Union européenne recourt à cette option visée à la phrase 

précédente. De même, par dérogation au paragraphe 4, sont exclus de la 

définition de paiement d'intérêt tel que défini au paragraphe 1, les intérêts payés 

ou crédités sur un compte d'une entité visée à l'article 4, paragraphe 2, ne 

bénéficiant pas de l'option prévue à l'article 4, paragraphe 3, et établie dans un 

autre Etat membre de l'Union européenne, lorsque les investissements de ces 

entités dans des créances mentionnées au paragraphe 1, point a), ne dépassent 

pas 15% de leur actif, et ceci seulement dans l'hypothèse où cet autre Etat 

membre de l'Union européenne recourt à l'option visée par le présent 

paragraphe. 

A compter du 1 er janvier 2011, le pourcentage visé au paragraphe 1, point d), et 

au paragraphe 3 sera de 25%. 



7. Les pourcentages visés au paragraphe 1, point d), et au paragraphe 5 sont fixés 

en fonction de la politique en matière d'investissement, telle qu'elle est définie 

dans le règlement ou dans les documents constitutifs ou autres des organismes 

ou entités concernés et, à défaut, en fonction de la composition réelle de l'actif de 

ces organismes ou entités. 

Art. 7. Retenue à la source Communication d'informations par l'agent payeur 

—L'agent payeur établi au Luxembourg prélève une retenue à la source de 15% 

pendant les trois premières années à partir du jour de l'application des 

dispositions de la présente loi en vertu de l'article 14, de 20% pendant los trois 

années suivantes et de 35% par la suite. 

2r.—L'agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités suivantes: 

a) dans le cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1, point 

a) : sur lo montant des intérêts payés ou crédités; 

b) dans lo cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1, points 

b) , c) ou d): sur le montant des intérêts ou des revenus visés à ces 

paragraphes. 

2. Aux fins dos points a) et b) du paragraphe 2, la retenue à la source est prélevée 

au prorata de la période de détention de la créance par le bénéficiairo offoctif. Si 

l'agent payeur n'est pas en mesure de déterminer la période de détention sur la 

base dos informations dont il dispose, il considère que le bénéficiaire effectif a 

détenu la créance pendant toute la période d'existence de celle-ci, sauf si le 

bénéficiaire effectif fournit une preuve de la date d'acquisition. 

^.—Un opérateur économique établi au Luxembourg, payant des intérêts, ou 

attribuant le paiement d'intérêts, à une entité visée à l'article 4, paragraphe 2, 

établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne, est considéré comme 

étant l'agent payeur en lieu et place de l'entité et prélève la retenue à la source 

sur cos intérêts qui reviennent à chacun des membres do l'entité qui satisfont aux 

conditions énoncées à l'article 1 et à l'article 2, paragraphe 1. Lorsque l'opérateur 

économique ne dispose pas d'éléments suffisants concernant l'identification des 

bénéficiaires effectifs, la retenue à la source est à prélever sur le montant total 

des intérêts. 

4-.—L'agent payeur ou l'opérateur économique au sens du paragraphe 4 doit retenir 

l'impôt au moment du paiement d'intérêts. Toute insuffisance est mise à sa 



charge par bulletin ouvrant la voie de la réclamation comme en matièro d'impôts 

directs. 

§-.—L'impôt retenu au cours d'une année est à verser au plus tard le 20 mars de 

l'année suivante au bureau de recette Esch-sur-AIzette et est à déclarer endéans 

le mémo délai à la section de la retenue d'impôt sur les intérêts, moyennant le 

modèle prescrit qui comprend une ventilation de la retenue par Etat; on cas de 

déclaration tardive ou inexacte de 1.000 euros ou plus, l'agent payeur encourt de 

plein droit une pénalité de 0,5% de l'insuffisance. Au cas où la retenue d'impôt a 

été prélevée à tort ou si un montant trop élevé a été prélevé, le redressement 

pourra être effectué jusqu'à la fin de l'année suivant l'année du prélèvement. La 

restitution, ainsi que la modification concomitante de la ventilation de la retenue 

par Etat, seront reportées jusqu'à la prochaine échéance et redressées par voie 

de compensation. 

—Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts, les 

fonctionnaires de la section de la retenue d'impôt sur les intérêts vérifient le 

fonctionnement des mécanismes mis en place en vue de l'exigibilité de la 

retenue d'impôt. Ce contrôle ne donne pas accès aux données nominatives. 

Toutes les informations recueillies ne peuvent être utilisées qu'aux fins de 

l'application de la présente loi. 

1. Lorsgue le bénéficiaire effectif des intérêts est résident d'un autre Etat membre 

de l'Union européenne, le contenu minimal des informations gue l'agent paveur 

est tenu de communiguer dans la forme prescrite, iusgu'au 20 mars suivant 

l'année au cours de laguelle l'attribution du paiement des intérêts a eu lieu, à 

l'autorité compétente du Luxembourg, est le suivant: 

a) l'identité et la résidence du bénéficiaire effectif établies conformément à 

l'article 3; 

b) le nom ou la dénomination et l'adresse de l'agent paveur; 

c) le numéro de compte du bénéficiaire effectif ou, à défaut, l'identification de la 

créance génératrice des intérêts; 

d) le montant total des intérêts ou des revenus ou le montant total du produit de 

la cession, du rachat ou du remboursement. 

2. En cas de communication tardive ou inexacte d'informations, l'agent paveur ou 

l'opérateur économique visé à l'article 4. paragraphe 2, dernier alinéa, peut 

encourir une pénalité d'un maximum de 0.5% du montant gui aurait dû être 



communigué en vertu du paragraphe 1^', point d). Cette pénalité est fixée par le 

bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts. 

Art. 8. Partage des recettes Vérification 

—Le Luxembourg conserve 25% de sa recette prélevée conformément à l'article 7, 

paragraphe 1, et en transfère 75% à l'Etat membre de l'Union européenne de 

résidence du bénéficiaire effectif des intérêts. 

3r.—Le Luxembourg conserve 25% de sa recette prélevée conformément à l'article 7, 

paragraphe ^, et en transfère 75% aux autres Etats membres de l'Union 

européenne dans la mémo proportion gue les transferts effectués en application 

du paragraphe 1, au cas où l'opérateur économique ne dispose pas d'éléments 

suffisants concernant l'identification des bénéficiaires effectifs. 

3. Au plus tard le 30 juin suivant la fin de l'année civile, le montant global prévu aux 

paragraphes 1 et 2 est versé aux autres Etats membres de l'Union européenne, 

les frais de transfert étant à charge de ces derniers. 

Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts, les agents du 

bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts vérifient le fonctionnement des 

mécanismes mis en place par les agents paveurs en vue de la communication 

d'informations. Toutes les informations recueillies lors d'un tel contrôle ne peuvent 

être utilisées gu'aux fins de l'application de la présente loi. 

Art. 9. Exceptions au système de la retenue à la source Echange automatique 

d'informations 

—La retenue à la source prévue à l'article 7 n'est pas prélevée: 

a) lorsque le bénéficiaire effectif donne mandat spécial à l'agent payeur de 

communiquer des informations conformément au—paragraphe 2;—cette 

autorisation couvre tous les intérêts payés à ce bénéficiairo effectif par cet 

agent payeur; 

b) lorsque le bénéficiaire effectif remet à son agent payeur un certificat établi à 

son nom par l'autorité compétente de son Etat de résidence fiscale 

conformément aux dispositions du paragraphe 3; 

c) lorsque l'entité visée à l'article 7, paragraphe 4, donne mandat spécial à 

l'opérateur économique de communiquer des informations conformément au 

paragraphe 2. 



En cas do paiement d'intérêts à un bénéficiaire effectif, l'agent payeur doit 

permettre à celui-ci de bénéficier de l'exemption de la retenue à la source au 

moins au moyen de l'une des deux alternatives mentionnées aux points a) et b) 

ci-dessus. 

3r.—En cas d'autorisation expresse accordée par le bénéficiaire effectif ou par l'entité 

visée à l'article 4, paragraphe 2, le contenu minimal des informations que l'agent 

payeur ou l'opérateur économique visé à l'article 7, paragraphe 4 est tenu de 

communiquer dans la forme prescrite, jusqu'au 20 mars suivant l'année au cours 

de laquelle l'impôt aurait dû être retenu, à l'autorité compétente du Luxembourg, 

est le suivant: 

a) l'identité et la résidence du bénéficiaire effectif établies conformément à 

l'article 3 ou la dénomination et l'adresse de l'entité visée à l'article 7, 

paragraphe A; 

b) le nom ou la dénomination et l'adresse de l'agent payeur; 

c) le numéro de compte du bénéficiaire effectif ou de l'entité visée à l'article 7, 

paragraphe 4, ou, à défaut, l'identification de la créance génératrice des 

intérêts; 

d) le montant total des intérêts ou des revenus ou le montant total du produit de 

la cession, du rachat ou du remboursement. 

L'autorité compétente du Luxembourg communique ces informations à l'autorité 

compétente do l'Etat de résidence du bénéficiaire effectif ou à l'adresse de 

l'entité visée à l'article 7, paragraphe A, de façon automatique au moins une fois 

par an, au plus tard le 30 juin suivant la fin de l'année civile. 

3. A la demande du bénéficiaire effectif, l'autorité compôtonto de son Etat de 

résidence fiscale délivre un certificat portant les mentions suivantes: 

a) nom, adresse et numéro d'identification fiscale ou, à défaut d'un tel numéro, 

date et lieu de naissance du bénéficiaire effectif; 

b) nom ou dénomination et adresse de l'agent payeur; 

c) numéro do compte du bénéficiaire effectif ou, à défaut, identification du titre 

de créance. 

Ce certificat est valable pour une période n'excédant pas trois ans. 

L'autorité compétente du Luxembourg communique les informations visées à l'article 

7 à l'autorité compétente de l'Etat de résidence du bénéficiaire effectif ou à l'autorité 



compétente de l'Etat membre où l'entité visée à l'article 4, paragraphe 2 est établie, 

de façon automatique au moins une fois par an, au plus tard le 30 juin suivant la fin 

de l'année civile. 

Art. 10. Titres de créance négociables 

Au cours de la période pendant laquelle le Luxembourg, la Belgique ou l'Autriche 

appliquent le système de la retenue à la source, mais au plus tard jusqu'au 31 

décembre 2010, les obligations domestiques et internationales et autres titres de 

créance négociables dont l'émission d'origine est antérieure au 1er mars 2001 ou 

pour lesquels les prospectus d'émission d'origine ont été visés avant cette date par 

les autorités compétentes au sens de la directive 80/390/CEE du Conseil, ou par les 

autorités responsables dans des pays tiers, ne sont pas considérés comme des 

créances au sens de l'article 6, paragraphe 1, point a), à condition qu'aucune 

nouvelle émission de ces titres de créance négociables ne soit réalisée à compter du 

1er mars 2002. Au-delà de la période susvisée, les dispositions du présent article ne 

continuent de s'appliquer qu'à l'égard des titres de créance négociables: 

- qui contiennent des clauses de montant brut («gross-up») ou de remboursement 

anticipé, et 

- lorsque l'agent payeur est établi au Luxembourg et lorsque cet agent payeur paie 

des intérêts directement à un bénéficiaire effectif résidant dans un autre Etat 

membre de l'Union européenne. 

Si une nouvelle émission d'un des titres de créance négociables susmentionnés 

émis par un gouvernement ou une entité assimilée, agissant en tant qu'autorité 

publique ou dont le rôle est reconnu par un traité international, telle qu'elle est définie 

à l'annexe, est réalisée à compter du 1er mars 2002, l'ensemble de l'émission de ce 

titre, à savoir l'émission d'origine et toute émission ultérieure, est considéré comme 

l'émission d'un titre de créance au sens de l'article 6, paragraphe I, point a). 

Si une nouvelle émission d'un des titres de créance négociables susmentionnés, 

émis par tout autre émetteur non couvert par le deuxième alinéa, est réalisée à 

compter du 1er mars 2002, cette nouvelle émission est considérée comme l'émission 

d'un titre de créance au sens de l'article 6, paragraphe I, point a). 

Art. 11. Dispositions diverses 

—Le recouvrement de la retenue d'impôt s'opère et se poursuit dans les mêmes 

formes et avec les mêmes privilèges et hypothèques que ceux prévus pour le 

recouvrement des impôts directs luxembourgeois. 1. Dans tous les cas où la 



présente loi n'en dispose autrement, les dispositions de la loi modifiée 

d'adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts modifiée 

du 22 mai 1931 («Abgabenordnung») s'appliguent à la communication 

automatigue d'informations prévue à l'article 7. 

2. A l'article 5 de la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 

l'administration des contributions directes, le point est remplacé par une virgule, 

et cet article est complété comme suit: 

«- la section de la retenue d'impôt sur les intérêts.» 

Art. 12. Autres retenues à la source 

La présente loi ne fait pas obstacle à ce quo dos retenues à la source autres que la 

retenue visée à l'article 7 soient prélevées dans le cadre des dispositions de droit 

luxembourgeois ou des conventions internationales contre les doubles impositions. 

Art. 13. Elimination des doubles impositions 

A l'article 154, alinéa 1, numéro 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 

l'impôt sur le revenu, le point est remplacé par un point-virgule et l'alinéa 1 est 

complété par un numéro 3 libellé comme suit: 

«3. en dernier lieu l'impôt retenu à l'étranger en application de la directive 

2003/48/CE ou des conventions internationales directement liées à cette directive 

pour l'année d'imposition précitée.» 
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DIRECTIVE 2003/48/CE DU CONSEIL 

du 3 juin 2003 

en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 94, 

vu la proposition de la Commission ('), 

vu l'avis du Parlement européen (-), 

vu l'avis du Comité économique et social européen ('), 

considérant ce qui suit: 

(1) Les articles 56 à 60 du traité garantissent la libre circula
tion des capitaux. 

(2) Les revenus de l'épargne sous forme de paiement d'inté
rêts de créances constituent des revenus imposables pour 
les résidents de tous les États membres. 

(3) En vertu de l'article 58, paragraphe 1, du traité, les États 
membres ont le droit d'appliquer les dispositions perti
nentes de leur législation fiscale qui établissent une 
distinction entre les contribuables qui ne se trouvent pas 
dans la même situation en ce qui concerne leur résidence 
ou le lieu où leurs capitaux sont investis, ainsi que de 
prendre toutes les mesures indispensables pour prévenir 
les infractions à leurs lois et règlements, notamment en 
matière fiscale. 

(4) Les dispositions de la législation fiscale des États 
membres destinées à lutter contre les abus ou les fraudes 
ne devraient constituer, aux termes de l'article 58, para
graphe 3, du traité, ni un moyen de discrimination arbi
traire, ni une restriction déguisée à la libre circulation 
des capitaux et des paiements telle que définie à l'article 
56 du traité. 

(5) En l'absence d'une coordinarion des régimes nationaux 
concernant la fiscalité des revenus de l'épargne sous 
forme de paiements d'intérêts, en particulier en ce qui 
concerne le traitement des intérêts perçus par des non-
résidents, il est actuellement souvent possible aux rési
dents des États membres d'échapper à toute forme d'im
position sur les intérêts perçus dans un État membre 
différent de celui oii ils résident. 

(6) Cette situation entraîne, dans les mouvements de capi
taux entre États membres, des distorsions qui sont 
incompatibles avec le marché intérieur. 

(7) La présente directive s'appuie sur le consensus dégagé 
lors du Conseil européen de Santa Maria da Feira des 19 
et 20 juin 2000 et des sessions ultérieures du Conseil 
ECOFIN des 26 et 27 novembre 2000, 13 décembre 
2001 et 21 janvier 2003. 

(8) La présente directive a pour objectif ultime à permettre 
que les revenus de l'épargne, sous forme de paiement 
d'intérêts effectué dans un État membre en faveur de 
bénéficiaires effectifs, qui sont des personnes physiques 
ayant leur résidence dans un autre État membre, soient 
effectivement imposés conformément aux dispositions 
législatives de ce dernier État membre. 

(9) L'objectif final de la présente directive peut être mieux 
réalisé en ciblant les paiements d'intérêts effectués ou 
attribués par des opérateurs économiques établis dans les 
États membres à des bénéficiaires effectifs ou pour le 
propre compte de bénéficiaires effectifs^ qui sont des 
personnes physiques résidents d'un autre État membre. 

(10) Étant donné que l'objectif de la présente directive qui ne 
peut être réalisé de manière suffisante par les États 
membres, en l'absence d'une coordination des régimes 
nationaux de fiscalité de l'épargne, et qu'il peut donc être 
mieux poursuivi au niveau communautaire, conformé
ment au principe de subsidiarité énoncé à l'article 5 du 
traité, la Communauté est en droit d'adopter des 
mesures. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(11) L'agent payeur est l'opérateur économique qui paie des 
intérêts au bénéficiaire effectif, ou attribue le paiement 
d'intérêts au profit immédiat de ce dernier. 

(12) Les définitions de la notion de paiement d'intérêts et du 
régime de l'agent payeur doivent contenir, lorsqu'il y a 
lieu, une référence à la directive 85/611/CEE du Conseil 
du 20 décembre 1985 portant coordination des disposi
tions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) (•*). 

(13) Le champ d'application de la présente directive devrait 
être limité à la fiscalité des revenus de l'épargne sous 
forme de paiement d'intérêts sur des créances et exclure 
entre autres les questions liées à l'imposition des 
pensions et des prestations d'assurances. 

(14) L'objectif final, à savoir permettre l'imposition effective 
des paiements d'intérêts dans l'État membre où le bénéfi
ciaire effectif a sa résidence fiscale, peut être atteint grâce 
à l'échange d'informations entre les États membres 
concernant ces paiements d'intérêts. 

C) jO C 270 E du 25.9.2001, p. 259. 
(') jO C 47 E du 27.2.2003, p. 553. 
0 JO C 48 du 21.2.2002, p, 55. 

(*) JO L 375 du 31.12.1985, p. 3. Directive modifiée en dernier lieu 
par la directive 2001/108/CE du Parlement européen et du Conseil 
(10 L 41 du 13.2.2002, p. 35). 
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(15) La directive 77/799/CEE du Conseil du 19 décembre 
1977 concernant l'assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des 
impôts directs et indirects (') fournit déjà aux États 
membres une base pour leurs échanges d'informations à 
des fins fiscales en ce qui concerne les revenus relevant 
de ladite directive. Elle doit continuer de s'appliquer à ce 
type d'échange d'informations parallèlement à la 
présente directive dans la mesure où cette dernière ne 
déroge pas aux dispositions de la première. 

(16) L'échange automatique d'informations entre les États 
membres concernant les paiements d'intérêts couverts 
par la présente directive permet l'imposition effective de 
ces paiements dans l'État membre de résidence fiscale du 
bénéficiaire effectif conforrnément aux dispositions légis
latives nationales de cet État membre. Il est dès lors 
nécessaire de prévoir que les États membres qui échan
gent des informations en application de la présente 
directive ne puissent pas avoir recours à la faculté de 
limiter l'échange d'informations, mentionnée à l'article 8 
de la directive 77/799/CEE. 

(17) En raison de différences structurelles, l'Autriche, la 
Belgique et le Luxembourg ne sont pas en mesure d'ap
pliquer l'échange automatique d'informations en même 
temps que les autres États membres. Pendant une 
période de transition, étant donné qu'une retenue à la 
source peut garantir un niveau minimum d'imposition 
effective, en particulier à un taux augmentant progressi
vement à 35 %, ces trois États membres doivent appli
quer une retenue à la source aux revenus de l'épargne 
couverts par la présente directive. 

(18) Afin d'éviter toute différence de traitement, l'Autriche, la 
Belgique et le Luxembourg ne sont pas tenus d'appliquer 
l'échange automatique d'informations avant que la 
Confédération suisse, la Principauté d'Andorre, la Princi
pauté' de Liechtenstein, la Principauté de Monaco et la 
République de Saint-Marin ne garantissent un échange 
effectif d'informations, sur demande, concernant les paie-
inents d'intérêts. 

(19) Ces États membres devraient transférer la majeure partie 
de leurs recettes qu'ils tirent de cette retenue à la source 
à l'État membre de résidence du bénéficiaire effectif des 
intérêts. 

directive. A cette fin, il devrait accorder un crédit 
d'impôt égal au montant de la retenue à la source à 
concurrence de l'impôt dû sur son territoire et 
rembourser l'éventuel excédent de cette retenue au béné
ficiaire effectif II peut toutefois, au lieu d'appliquer ce 
mécanisme de crédit d'impôt, accorder un rembourse
ment de la retenue à la source. 

(22) Afin d'éviter que les marchés soient perturbés, la 
présente directive ne devrait pas s'appliquer, pendant la 
période transitoire, aux paiements d'intérêts sur certains 
titres de créance négociables. 

(23) La présente directive ne devrait pas faire obstacle à ce 
que les États membres prélèvent des retenues à la source 
autres que la retenue réglementée par la présente direc
tive sur les intérêts produits sur leur territoire. 

(24) Tant que les États-Unis d'Amérique, la Suisse, Andorre, 
Le Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin et les territoires 
dépendants ou associés concernés des États membres 
n'appliquent pas tous des mesures équivalentes ou les 
mêmes mesures que celles prévues par la présente direc
tive, la fuite des capitaux vers ces pays et territoires 
pourrait mettre en péril la réalisation des objectifs de la 
présente directive. Par conséquent, il est nécessaire que 
la directive s'applique à partir de la date à laquelle tous 
ces pays et territoires appliquent lesdites mesures. 

(25) La Commission devrait présenter, tous les trois ans, un 
rapport au Conseil sur le fonctionnement de la directive 
et lui proposer, le cas échéant, les modifications qui 
s'avèrent nécessaires en vue d'assurer plus efficacement 
une imposition effective des revenus de l'épargne et 
d'éliminer les distorsions indésirables de concurrence. 

(26) La présente directive respecte les droits fondamentaux 
ainsi que les principes reconnus, notamment, par la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS INTRODUCTFVE 

(20) Ces États membres devraient prévoir un mécanisme 
pennettant aux bénéficiaires effectifs, résidents fiscaux 
d'autres États membres, d'éviter l'application de cette 
retenue à la source én autorisant leur agent payeur à 
communiquer des informations sur ce paiement d'inté
rêts ou en remettant un certificat délivré par l'autorité 
compétente de leur État membre de résidence fiscale. 

(21) L'État membre de résidence fiscale du bénéficiaire effectif 
devrait faire en sorte que soient éliminées toutes les 
doubles impositions des paiements d'intérêts qui pour
raient résulter du prélèvement de la retenue à la source, 
conformément aux modalités décrites dans la présente 

JO L 336 du 27.12.1977, p. 15. Directive modifiée en lieu par l'acte 
d'adhésion de 1994. 

Article premier 

Objet 

1. La présente directive a pour objet final de permettre que 
les revenus de l'épargne, sous forme de paiement d'intérêts 
effectué dans un État membre en faveur de bénéficiaires effec
tifs, personnes physiques, résidents fiscau.x d'un autre État 
membre, soient effectivement imposés conformément aux 
dispositions législatives de ce dernier État membre. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin 
de s'assurer de l'exécution des tâches requises pour la mise en 
œuvre de la présente directive par les agents payeurs établis sur 
leur territoire, indépendamment du lieu d'établissement du 
débiteur de la créance produisant les intérêts. 



Loi du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à la source 

libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière. 

Art. 1. Objet 

Il est introduit une retenue à la source libératoire sur les revenus de l'épargne 

sous forme de paiement d'intérêts effectués au Luxembourg en faveur de 

bénéficiaires effectifs, personnes physiques, qui sont des résidents du Grand-

Duché de Luxembourg, sans être des résidents fiscaux d'un autre Etat. La 

retenue s'applique aux intérêts courus depuis le 1er juillet 2005, mais payés 

après le 1er janvier 2006. 

La retenue à la source libératoire est étendue sous forme de prélèvement 

libératoire, dans les conditions prévues à l'article 6bis, à certains paiements 

d'intérêts effectués hors du Luxembourg en faveur de bénéficiaires effectifs visés 

ci-dessus. Les références et renvois à respectivement la retenue, la retenue à la 

source ou la retenue libératoire s'adressent par analogie au prélèvement prévu 

par l'article 6bis.^ 

Art. 2. Bénéficiaire effectif résident 

Les dispositions des articles 2 et 3 de la loi du 21 juin 2005 transposant en droit 

luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union 

européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de 

paiement d'intérêts, s'appliquent par analogie en ce qui concerne la définition et 

l'identification, ainsi que la détermination du lieu de résidence du bénéficiaire 

effectif. L'agent payeur considère comme personne physique résidente au sens 

de l'article 1er, toute personne ayant sa résidence au Luxembourg, à moins que 

cette personne ne lui soumette un certificat de résidence fiscale établi par 

l'autorité compétente de l'Etat dans lequel la personne physique déclare être 

résident. 

Art. 3. Définition de l'agent payeur 

On entend par agent payeur tout opérateur économique établi au Luxembourg 

qui paie des intérêts ou attribue le paiement d'intérêts au profit immédiat du 

bénéficiaire effectif, que cet opérateur soit le débiteur de la créance produisant 

les intérêts ou l'opérateur chargé par le débiteur ou le bénéficiaire effectif de 

payer les intérêts ou d'en attribuer le paiement. Toute entité établie au 

' Art. 1' paragraphe 1 de la loi du 17 juillet 2008 modifiant la loi du 23 décembre 2005 portant 
introduction d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne 
mobilière. 



Luxembourg et visée à l'article 4 de la loi du 21 juin 2005 transposant en droit 

luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union 

européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de 

paiement d'intérêts, est toujours considérée comme organisme de placement 

collectif en valeurs mobilières autorisé conformément à la directive 85/611/CEE. 

Art. 4. Champ d'application de la retenue à la source 

1. Sont soumis à la retenue à la source libératoire les revenus et produits définis 

à l'article 6 de la loi du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la 

directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en 

matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiement 

d'intérêts, si ces revenus et produits sont payés ou attribués par un agent 

payeur établi au Luxembourg à un bénéficiaire effectif qui est une personne 

physique résidente au sens de l'article 1er. La retenue à la source libératoire 

ne s'applique cependant pas aux titres de créances négociables visés par 

l'article 10 de la loi précitée du 21 juin 2005, dans les conditions et délais y 

visés. 

2. Toutefois, par dérogation au paragraphe 1, les revenus et intérêts suivants ne 

font pas partie du champ d'application de la retenue à la source libératoire: 

a) les revenus visés à l'article 6, paragraphe 1, lettres c) et d) de la loi 
i 

précitée du 21 juin 2005; 2^ 

b) les intérêts, primes, boni et autres avantages accordés sur les comptes 

courants et à vue, si la rémunération des comptes ne dépasse pas le taux 

de 0,75% ; 

c) les intérêts attribués sur un dépôt d'épargne auprès d'une caisse 

d'épargne-logement agréée au Grand-Duché de Luxembourg ou dans un 

autre Etat membre de l'Union européenne, ou dans un Etat partie à 

l'Accord sur l'Espace Economique Européen (EEE) autre qu'un Etat 

membre de l'Union européenne.^ 

Art. 5. Exemption 

Les intérêts qui ne sont bonifiés qu'une seule fois par année sur des dépôts 

d'épargne et qui ne dépassent pas le montant de 250 euros par personne et par 

agent payeur, sont dans tous les cas dispensés de la retenue à la source. Les 

^ Art. 5 de la loi du 19 décembre 2008 portant modification de la loi modifiée du 23 décembre 
2005 portant introduction d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par 
l'épargne mobilière. 



dépôts d'épargne au sens de la phrase qui précède peuvent être des dépôts à 

vue, à terme ou à préavis et doivent avoir pour objet l'accumulation ou le 

placement d'avoirs. 

Art. 6. Modalités de prélèvement de la retenue à la source 

1. L'agent payeur établi au Luxembourg prélève une retenue à la source de 

10% selon les modalités prévues par l'article 7, paragraphes 2 et 3 de la loi 

du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CË 

du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts aux paragraphes 

1bis et 1ter. L'opérateur économique établi au Luxembourg qui attribue des 

revenus à une entité étrangère visée par la loi précitée modifiée du 21 juin 

2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 

2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus 

de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts ou par la loi du 21 juin 2005 

portant approbation des Accords conclus avec des territoires dépendants ou 

associés d'Etats membres de l'Union européenne relatifs à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, est considéré 

comme étant l'agent payeur en lieu et place de l'entité et doit prélever la 

retenue à la source sur les intérêts qui reviennent à un bénéficiaire effectif qui 

est une personne physique résidente au sens de l'article premier. La retenue 

n'est cependant pas à opérer, si les entités mentionnées ci-dessus ont, aux 

fins de l'application de la directive, opté pour l'échange d'informations ou ont 

choisi l'assimilation à un organisme de placement collectif en valeurs 

mobilières. 

Ibis. L'aqent paveur prélève la retenue à la source selon les modalités suivantes: 

a) dans le cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1, 

point a) de la loi modifiée du 21 iuin 2005 transposant en droit 

luxembourgeois la directive 2003/48/CE du Conseil de l'Union 

européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme 

de paiement d'intérêts : sur le montant des intérêts pavés ou crédités: 

b) dans le cas de paiement d'intérêts au sens de l'article 6, paragraphe 1. 

point b) de la loi du 21 juin 2005 précitée : sur le montant des intérêts ou 

des revenus visés à ce paragraphe. 



Iter. Aux fins du paragraphe Ibis, la retenue à la source est prélevée au prorata de 

la période de détention de la créance par le bénéficiaire effectif. Si l'agent 

paveur n'est pas en mesure de déterminer la période de détention sur base 

des informations dont il dispose, il considère gue le bénéficiaire effectif a 

détenu la créance pendant toute la période d'existence de celle-ci, sauf si le 

bénéficiaire effectif fournit une preuve de la date d'acguisition. 

2. La retenue visée au paragraphe 1 est également à opérer, si les revenus de 

capitaux font partie dans le chef du bénéficiaire effectif, personne physique, 

contribuable résident, du bénéfice commercial, du bénéfice agricole et 

forestier ou du bénéfice provenant de l'exercice d'une profession libérale. 

3. La retenue d'impôt doit être opérée, pour compte du bénéficiaire effectif, par 

l'agent payeur des revenus ou par l'opérateur économique visé au 

paragraphe 1. La retenue est à opérer lors de chaque attribution de revenus. 

L'agent payeur ou l'opérateur économique visé au paragraphe 1 est 

personnellement responsable de la retenue et du versement au bureau de 

recette de l'impôt qu'il aurait dij retenir. Toute insuffisance est d'office mise à 

sa charge par bulletin de la retenue et recouvrée dans les mêmes formes que 

les contributions directes. 

4. L'agent payeur est obligé de déclarer l'impôt retenu au cours d'un mois au 

bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts, au plus tard le dix du mois 

suivant, selon le modèle prescrit, en une somme globale sans désignation 

des bénéficiaires des revenus. A la même date au plus tard, l'impôt retenu est 

à verser au bureau de recette Ettelbruck. Le recouvrement se poursuit dans 

les mêmes formes et avec les mêmes privilèges que pour les contributions 

directes. 

L'agent payeur remet au bénéficiaire des revenus un certificat ou autre 

document nominatif, renseignant au moins sur le montant des revenus 

soumis à la retenue, sur le montant de la retenue d'impôt et sur la date de la 

mise à la disposition des revenus. 

5. Au cas où la retenue d'impôt a été prélevée à tort ou si un montant trop élevé 

a été prélevé, le redressement pourra être effectué jusqu'au 31 mars de 

l'année qui suit le prélèvement. La restitution sera redressée par voie de 

compensation. 

6. Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts, les 

fonctionnaires du bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts vérifient le 



fonctionnement des mécanismes mis en place en vue de l'exigibilité de la 

retenue d'impôt. Ce contrôle ne donne pas accès aux données nominatives. 

Toutes les informations recueillies ne peuvent être utilisées qu'aux fins de 

l'application de la retenue à la source prévue par la présente loi. 

7. La retenue d'impôts à la source conformément au présent article vaut 

imposition définitive dans le chef du bénéficiaire, personne physique, 

contribuable résident. Nonobstant les dispositions de l'article 153 de la loi 

modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, il est fait 

abstraction, lors de l'imposition par voie d'assiette des revenus du 

contribuable, des revenus rentrant dans le champ d'application de la retenue 

à la source libératoire par application des dispositions du présent point, ainsi 

que de la retenue d'impôt y afférente, tant pour l'établissement du revenu 

imposable ajusté que pour l'imputation ou la prise en considération de la 

retenue à la source. Les intérêts soumis à la retenue à la source libératoire 

sont dispensés de déclaration. 

8. Les dispositions du paragraphe 7 ne sont pas applicables, si les revenus sont 

imposables dans le chef du contribuable au titre de bénéfice commercial, de 

bénéfice agricole et forestier ou de bénéfice provenant de l'exercice d'une 

profession libérale. 

Art. 6bis. Prélèvement d'impôt sur les intérêts attribués par un agent 

payeur établi hors du Luxembourg^ 

1. Les bénéficiaires effectifs qui touchent des revenus ou des produits faisant 

l'objet de l'article 4, dont l'attribution est opérée par un agent payeur défini à 

l'article 3, mais établi hors du Luxembourg dans un Etat membre de l'Union 

européenne, ou dans un Etat partie à l'Accord sur l'Espace Economique 

Européen (EEE) autre qu'un Etat membre de l'Union européenne, ou dans un 

Etat ayant conclu une convention internationale directement liée à la directive 

modifiée 2003/48/CE en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous 

forme de paiement d'intérêts, peuvent opter pour le prélèvement libératoire 

de 10%. Ce prélèvement s'opère sur les montants qui seraient soumis à la 

retenue à la source, si l'agent payeur était établi au Luxembourg. Sans 

préjudice des dispositions de l'alinéa 2, l'exercice de l'option doit couvrir la 

^ Art. l'paragraphe 2 de la loi du 17 juillet 2008 modifiant la loi du 23 décembre 2005 portant 
introduction d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne 
mobilière 



totalité des revenus et produits attribués au cours de l'année civile au 

bénéficiaire effectif par l'ensemble des agents payeurs étrangers prévisés. 

Le prélèvement libératoire n'est pas applicable aux intérêts qui sont 

imposables dans le chef du bénéficiaire effectif au titre de bénéfice 

commercial, de bénéfice agricole et forestier ou de bénéfice provenant de 

l'exercice d'une profession libérale. 

2. Si le bénéficiaire effectif exerce l'option, les conditions suivantes sont à 

observer: 

Les devoirs de déclaration et de paiement du prélèvement libératoire, 

qui seraient imposés aux agents payeurs s'ils étaient établis au 

Luxembourg, incombent aux bénéficiaires effectifs des revenus et 

produits faisant l'objet de l'article 4. 

Par dérogation à l'article 6, le bénéficiaire effectif déclare - moyennant 

le modèle prescrit - les revenus, de même que d'éventuelles retenues 

d'impôt étrangères y relatives, après la fin de l'année civile, au plus tard 

le 31 mars qui suit l'année de l'attribution des revenus, au bureau de la 

retenue d'impôt sur les intérêts. Cette date est une date de forclusion, 

au-delà de laquelle le bénéficiaire effectif ne peut plus opter pour le 

prélèvement libératoire. Une fois l'option exercée pour une année, ce 

choix est irrévocable. 

3. Le bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts transmet au bureau 

d'imposition compétent pour le bénéficiaire effectif, les données relatives au 

montant des revenus soumis au prélèvement, au montant du prélèvement 

d'impôt et aux dates de l'attribution des revenus. Les dispositions de l'article 

6, paragraphe 7 sont applicables par analogie. 

Art. 7. Dispositions diverses 

Les lois générales sur l'établissement et le recouvrement des impôts directs sont 

applicables en matière de retenue libératoire sur les intérêts pour autant qu'il n'y 

est pas dérogé par la présente loi. 

Art. 8. Autres retenues à la source 

Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à ce que des retenues à 

la source autres que la retenue visée à l'article 6 soient prélevées dans le cadre 

des dispositions de droit luxembourgeois et étranger ou des conventions 

internationales contre les doubles impositions. 



Le cas échéant, la retenue à la source ou l'impôt de 10% afférent aux revenus 

soumis au prélèvement libératoire est à réduire, sur demande à adresser au 

bureau de la retenue d'impôt sur les intérêts, à concurrence et dans la limite de 

l'impôt dû sur ces revenus, de l'impôt établi et payé dans l'Etat d'origine des 

revenus, si cet impôt est couvert par une disposition d'une convention tendant à 

éviter les doubles impositions que le Luxembourg a conclue avec cet Etat. 

En cas de prélèvement libératoire, les dispositions de l'article 154, alinéa 1er, 

numéro 3 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 

sont applicables à l'impôt retenu en application de la directive modifiée 

2003/48/CE, ou des conventions internationales directement liées à cette 

directive. 

Art. 9. Liquidation du passé 

Aucune information concernant les revenus soumis à la retenue libératoire et les 

intérêts dispensés de retenue touchés sur un dépôt d'épargne, ne peut être 

utilisée aux fins d'une poursuite pour fraude ou d'une imposition relatives aux 

impôts sur le revenu ou sur la fortune nés avant l'entrée en vigueur de la 

présente loi, si les revenus ne proviennent pas de fonds ou de placements qui 

constituent ou ont constitué, dans le chef du contribuable, un élément de l'actif 

net investi dans une entreprise commerciale ou dans une exploitation agricole ou 

forestière, ou de l'actif net servant à l'exercice d'une profession libérale. 

Art. 10. Modification de la loi concernant l'impôt sur le revenu 

La loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu est modifiée 

comme suit, avec effet à partir de l'année d'imposition 2006: 

1 ° - L'article 108 est complété par un alinéa 3 de la teneur suivante: 

«(3) Un règlement grand-ducal peut préciser la date de la mise à disposition des 

recettes visées à l'alinéa 1er.» 

2° - A l'article 115, la première phrase du numéro 15 est remplacée comme suit: 

«la première tranche de 1.500 euros par an des revenus visés à l'article 97 et 

imposables par voie d'assiette.» 

Art. 1" paragraphe 3 de la loi du 17 juillet 2008 modifiant la loi du 23 décembre 2005 portant 
introduction d'une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne 
mobilière 



Art. 11. Abolition de l'impôt sur la fortune dans le chef des personnes 

physiques 

A partir de l'année d'imposition 2006, les dispositions relatives à l'imposition des 

personnes physiques de la loi du 16 octobre 1934 concernant l'impôt sur la 

fortune sont abrogées. A cette fin, le paragraphe 1, alinéa 1, numéro 1 et le 

paragraphe 2, alinéa 1, numéro 1 de la loi du 16 octobre 1934 concernant l'impôt 

sur la fortune sont abolis avec effet à partir de l'année d'imposition 2006. 

Art. 12. Référence à la présente loi 

La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant 

à l'intitulé suivant: «loi du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à 

la source libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière». 



Loi du 21 juin 2005 portant 

1. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 

des Antilles Néerlandaises des 13 mai 2004 et 27 août 2004; 

2. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 

d'Aruba des 13 mai 2004 et 9 novembre 2004; 

3. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et Jersey des 13 mai 2004 et 19 novembre 

2004; 

4. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et Guernesey des 13 mai 2004 et 19 

novembre 2004; 

5. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et l'Ile de Man des 13 mai 2004 et 19 

novembre 2004; 

6. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et les Iles Turks et Caïcos des 23 novembre 

2004 e t r ' avril 2005; 

7. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et Anguilla des 23 novembre 2004 et 21 

janvier 2005; 

8. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et les Iles Cayman des 23 novembre 2004 et 

31 mars 2005; 

9. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 



Grand-Duché de Luxembourg et le territoire d'outre-mer du Royaume-Uni, 

Montserrat des 23 novembre 2004 et 7 avril 2005; 

10. approbation de l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le 

Grand-Duché de Luxembourg et les Iles Vierges Britanniques des 23 

novembre 2004 et 11 avril 2005; 

11. modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur 

le revenu. 

Art. 1er. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché 

de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles 

Néerlandaises des 13 mai 2004 et 27 août 2004. 

Art. 2. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba des 13 mai 2004 

et 9 novembre 2004. 

Art. 3. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et Jersey des 13 mai 2004 et 19 novembre 2004. 

Art. 4. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange, de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et Guernesey des 13 mai 2004 et 19 novembre 2004. 

Art. 5. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et l'Ile de Man des 13 mai 2004 et 19 novembre 2004. 

Art. 6. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et les Iles Turks et Caïcos des 23 novembre 2004 et avril 2005. 

Art. 7. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et Anguilla des 23 novembre 2004 et 21 janvier 2005. 

Art.8. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et les Iles Cayman des 23 novembre 2004 et 31 mars 2005. 



Art. 9. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des 

revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et le territoire d'outre-mer du Royaume-Uni, Montserrat des 23 

novembre 2004 et 7 avril 2005. 

Art. 10. Est approuvé l'Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité 

des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts entre le Grand-Duché 

de Luxembourg et les Iles Vierges Britanniques des 23 novembre 2004 et 11 avril 

2005. 

Art. lObis. Les articles 1er, 4, 7, 8, 9, 11 et 12 de la loi modifiée du 21 iuin 2005 

transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du 

Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous 

forme de paiements d'intérêts s'appliguent de façon correspondante aux revenus de 

l'épargne sous forme de paiements d'intérêts effectués au Luxembourg en faveur de 

bénéficiaires effectifs, personnes phvsigues. résidents fiscaux d'Aruba, de Bonaire, 

Saint-Eustache et Saba, de Curaçao, de Saint-Martin (partie néerlandaise), de 

Jersev, de Guernesey, d'île de Man, de Montserrat et des îles Vierges Britannigues. 

Art. 11. L'article 147, numéro 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 

l'impôt sur le revenu est complété par une lettre g) libellée comme suit et précédée 

par le mot «ou»: 

«g) une société de capitaux qui ost un résident de ta Confédération suisse assujettie 

à l'impôt sur les sociétés en Suisse sans bénéficier d'une exonération,». 

Art. 12. La présente loi entre en vigueur le premier jour du premier mois suivant sa 

publication au Mémorial. 

Art. 13. la référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en 

recourant à l'intitulé suivant: «loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords 

conclus avec des territoires dépendants ou associés d'Etats membres de "Union 

européenne relatifs à la fiscalité des revenus de "épargne sous forme de paiements 

d'intérêts». 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Fiche d'évaluation d'impact 

IVIesures législatives, réglementaires et autres 

Intitulé du projet: projet de loi portant modification 
1. de la loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 
2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l'Union européenne en matière de fiscalité des 
revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts ; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction d'une retenue à la source 
libératoire sur certains intérêts produits par l'épargne mobilière; 
3. de la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des territoires 
dépendants ou associés d'États membres de l'Union européenne relatifs à la fiscalité des 
revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts. 

Ministère initiateur: Ministère des Finances 

Auteur(s) : Pascale Toussing / Jos. Lauer 
Tél : 40 800 - 2110 / 40 800 - 5516 
Courriel : pascale.toussing@co.etat.lu / joseph.lauer@co.etat.lu 

Objectif(s) du projet : introduction en droit interne de la communication automatique des 
informations dans le cadre de la directive "épargne" 2003/48/CE et abolition de la retenue à la 
source y afférente 

Autre(s) Ministère(s)/Organismb(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : / 

Date : 16.09.2013 

Mieux légiférer 

Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui CI Non 

Si oui, laquelle/lesquelles : 

Remarques/Observations : / 

Destinataires du projet : 
Entreprises/Professions libérales : 
Citoyens : 
Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques/Observations : 

OuilE! N o n D 
Oui Kl N o n D 
Oui El N o n D 

O u i D N o n D N.a. ^ 

^ N.a. : non applicable. 
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4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui ̂  Non • 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui ̂  Non • 
et publié d'une façon régulière ? 

Remarques/Observations : / 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou Oui ̂  Non • 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures ? 

Remarques/Observations : / 

6. Le projet contient-il une charge administrative^ pour le(s) Oui • Non ^ 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif^ approximatif total ? / 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Oui ̂  Non O N.a. • 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il ? données bancaires / 
banques et professionnels financiers 

8. Le projet prévoit-il : 

une autorisation tacite en cas de non réponse Oui • Non • N.a. ^ 
de l'administration ? 
des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui • Non • N.a. ^ 
le principe que l'administration ne pourra demander Oui O Non ̂  N.a. • 
des informations supplémentaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de Oui D Non ̂  N.a. O 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : / 

10. En cas de transposition de directives communautaires. Oui ̂  Non • N.a. • 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? 
Sinon, pourquoi ? / 

11. Le projet contribue-t-il en général à une : 
a. simplification administrative, et/ou à une Oui | 3 Non • 
b. amélioration de la qualité réglementaire ? Oui ̂  Non • 

Remarques/Observations : 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées Oui • Non • N.a. ^ 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

13. Y-a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique Oui • Non ^ 

Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'exécution, l'application ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 

•administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
^ Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un texte d'application de celle-ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 
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auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui • Non ^ N.a. • 
concernée ? 

Si oui, lequel ? / 

Remarques/Observations : / 
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Egalité des c h a n c e s 

15. Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui D Non ^ 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui • Non ^ 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui S Non • 
Si oui, expliquez pourquoi : pas de distinction entre contribuables masculins et féminins 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui D Non ^ 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les O u i D Non ^ N.a. • 
hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services » 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui • N o n D N.a. ^ 
soumise à évaluation ̂ ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march int rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui • Non • N.a. ^ 
services transfrontaliers ^? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march int rieur/Services/index.html 

Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
^ Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 
explicative, p.10-11) 
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